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1	 Introduction
Dans cet article, nous nous intéressons aux professionnel·le·s qui accompagnent 

les travailleurs et travailleuses du marché complémentaire en Suisse1. Le mar-

ché complémentaire est un marché de services répondant à une demande éta-

tique de places de travail pour des personnes à statuts administratifs spéci-

fiques : les chômeurs et chômeuses dans le cadre de l’assurance-chômage (Laci), 

les personnes atteintes dans leur santé au sens de l’assurance-invalidité (LAI), 

les personnes bénéficiant d’une rente au sens de la LAI relevant de l’aide aux 

personnes en situation de handicap (LIPPI), les civilistes, les personnes à l’aide 

sociale (assistance publique), les condamné·e·s exécutant une peine sous forme 

de travail d’intérêt général et les personnes du domaine de l’asile détentrices 

d’un permis de séjour N et F relevant de la loi sur l’asile (LAsi) et de la loi fédé-

rale sur les étrangers et l’intégration (LEI)2. Les travailleurs et travailleuses du 

marché complémentaire occupent des places de travail à des conditions défi-

nies et encadrées par l’État : elles et ils ont des conditions d’emploi variables 

selon leurs statuts administratifs, mais se distinguent des salarié·e·s classiques 

en matière de rémunération et de protection sociale notamment (Benelli et al., 

2019 ; Haunreiter et  al., 2019). Plusieurs types de prestataires  fournissent des 

places de travail à ces personnes : des fondations et associations spécialisées 

dans la réinsertion professionnelle, des entreprises sociales, des ateliers proté-

gés, mais aussi des entreprises privées et l’administration publique. 

Selon nos estimations, en 2017, 130 000 personnes étaient actives sur 

le marché complémentaire (Zurbuchen et al., 2020). Ce marché s’est fortement 

développé suite à l’introduction des politiques d’activation au milieu des années 

1990 qui ont défini le retour à l’emploi comme un objectif prioritaire dans plu-

sieurs domaines de la protection sociale (Cattacin et al., 2002 ; Nadai et Cano-

nica, 2012). Toutes les formes d’emploi du marché complémentaire ne visent 

cependant pas la réinsertion sur le marché du travail. Par exemple, le service 

civil, le travail d’intérêt général ou les ateliers protégés pour les rentières et ren-

tiers de l’assurance invalidité n’ont pas de mandat de réinsertion profession-

nelle. Si le mandat fixé par les pouvoirs publics diffère selon les statuts admi-

nistratifs et les formes d’emploi, l’ensemble des travailleurs et travailleuses du 

marché complémentaire sont accompagné·e·s au quotidien par des profession-

nel·le·s (exceptés les civilistes qui jouent parfois même le rôle d’accompagnants). 

Les accompagnant·e·s  ont non seulement des missions variées (par exemple 

réinsérer les personnes sur le marché du travail, encadrer leurs activités, éva-

luer leur disponibilité à travailler, les former ou construire avec elles des pro-

jets individualisés, etc.), mais ils et elles ont également des titres et des fonc-

tions diversifiés (encadrant·e·s, maître·sse·s socioprofessionnel·le·s, coaches en 
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insertion, etc.). Si l’accompagnement sur le marché complémentaire peut être 

défini comme espace structuré de positions professionnelles différenciées selon 

le profil des professionnel·le·s (les accompagnant·e·s), les publics (les personnes 

accompagnées), les pratiques et les logiques d’accompagnement (Balzani et al., 

2008), notre objectif est de porter un regard transversal sur cette « nébuleuse » 

(Couronné et  al., 2020). Au vu de son hétérogénéité, le marché complémen-

taire offre un angle d’analyse particulièrement riche pour ce type de question-

nement. Dans cet article, nous mobilisons les outils de la sociologie du travail 

pour identifier différentes figures idéales-typiques d’accompagnant·e·s des tra-

vailleurs et travailleuses du marché complémentaire. Mobilisant les résultats 

d’une enquête qualitative, nous avons élaboré ces différentes figures en portant 

notre analyse sur le travail réalisé par les accompagnant·e·s. Nous avons pris 

en considération la description des activités de travail (ce que font les accom-

pagnant·e·s et ce qu’elles et ils disent de ce qu’elles et ils font) et non leurs titres 

et fonctions. Cette proposition analytique est d’autant plus pertinente qu’au-

jourd’hui une même appellation ou une même fonction recouvre des réalités 

professionnelles différenciées selon les cantons et, au sein d’un même canton, 

entre les institutions3 (Da Rui et al., 2015). 

Après avoir rapidement présenté les objectifs de la recherche et le maté-

riau empirique récolté (section 1), nous décrivons de manière schématique les 

cinq figures idéales-typiques de l’accompagnement identifiées sur notre terrain 

d’enquête (section 2). Ce schéma permet d’une part d’avoir une vue d’ensemble 

des différent·e·s professionnel·le·s oeuvrant sur le marché complémentaire, mais 

permet également de systématiser certaines différences marquantes du travail 

d’accompagnement selon les tâches réalisées, les lieux d’exercice ou encore les 

modalités des relations entretenues entre les professionnel·le·s et les personnes 

accompagnées. Dans la troisième section, nous revenons sur une ligne de ten-

sion particulièrement marquée entre deux manières distinctes de « travail-

ler avec » les personnes accompagnées : au sens propre (lorsque les accompa-

gnant·e·s encadrent les activités des personnes accompagnées dans les espaces 

productifs et/ou les réalisent avec elles) et au sens figuré (lorsque les accompa-

gnant·e·s co-construisent un projet professionnel avec les personnes accom-

pagnées et leur apportent soutien et conseil dans les démarches de recherche 

d’emploi). Pour discuter cette ligne de tension, nous mobilisons les trois figures 

d’accompagnement les moins discutées dans la littérature, soit celles qui enca-

drent les activités des personnes à statut spécifique dans l’espace productif (sec-

tion 3). En conclusion, nous revenons sur les relations de coopération et concur-

rence entre les différentes figures d’accompagnant·e·s portant l’attention sur le 

fait que la division du travail existe à un double niveau : entre les différentes ins
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titutions actives sur le marché complémentaire selon les mandats attribués et 

les publics considérés, mais aussi au sein d’une même institution lorsque plu-

sieurs figures d’accompagnant·e·s sont amené·e·s à collaborer (section 4).

2	 Présentation de l’enquête et du matériel empirique
Notre recherche propose d’analyser le marché du travail complémentaire à 

l’échelle de trois cantons (Vaud, Tessin et Bâle-Ville) en mobilisant les outils 

théoriques de la sociologie du travail et des professions. Outre l’objectif de pro-

poser une (nouvelle) définition du marché complémentaire, nous souhaitions 

questionner les différentes facettes des rapports de travail dans ce contexte par-

ticulier. Après avoir analysé les dimensions contractuelles d’emploi (revenus, 

protection sociale, liberté contractuelle) et à la structure du marché complé-

mentaire dans les différents cantons investigués, nous nous sommes penché·e·s 

sur les conditions de travail et son organisation au quotidien dans différentes 

structures proposant des places de travail pour des personnes à statuts admi-

nistratifs spécifiques. Basé sur une enquête qualitative, cet axe de la recherche 

propose plus particulièrement d’analyser les relations de travail entre les per-

sonnes à statuts administratifs et les personnes qui les accompagnent au quo-

tidien. Pour saisir ces relations de travail, nous avons mené des observations 

et des entretiens auprès de neuf prestataires de services accueillant des tra-

vailleurs et travailleuses à statuts spécifiques sur mandat de l’État. Nous avons 

menés trois études de cas par canton. Les institutions ont été sélectionnées sur 

une base volontaire et nous avons prêté une attention particulière aux diffé-

rents régimes administratifs considérés. Dans la majorité des études de cas, les 

institutions accueillent des travailleurs et travailleuses avec différents statuts 

(par exemple des personnes au chômage et des personnes à l’aide sociale, voir 

tableau 1). Dans la mesure du possible, nous avons varié le type d’activités pro-

posées (restauration, logistique, agriculture, manutention, jardinage, vente, 

Tabl e a u 1 	 N o mb r e d ’ ins t i t u t i o ns s e l o n r é g im e s ad minis t r a t i f s  
e t  s e c te u r s d ’a c t i v i té

Régimes administratifs Nombre d’institutions Secteurs d’activité

AI et LIPPI (CIVI) 2 Restauration / Industrie
AI, aide sociale, Laci 1 Agriculture
Asile 1 Textile
Laci 1 Restauration
Laci, aides sociale, asile et CIVI 1 Logistique
TIG 1 Foresterie, maçonnerie
TIG et CIVI 1 Jardinage

Source : Données issues de notre enquête FNS 100017_172860 « Le rôle de l’État dans la segmentation du mar-
ché du travail : étude qualitative du marché complémentaire à Bâle-Ville, au Tessin et dans le canton de Vaud ».
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administration, etc.) et la taille des institutions (dans les grandes institutions, 

il existe plusieurs secteurs d’activité). Si les institutions sont fortement diffé-

renciées, tous les prestataires font travailler, dans le sens de produire des biens 

et/ou des services dans une relation de subordination, les personnes à statuts 

administratifs spécifiques. 

Le matériel d’enquête est composé de trente entretiens semi-directifs 

avec des responsables et des professionnel·le·s engagé·e·s par les prestataires de 

service (les accompagnant·e·s), ainsi que de trente-sept entretiens avec des tra-

vailleurs et travailleuses issues des différents régimes administratifs (les per-

sonnes accompagnées). Les entretiens ont été conduits sur la base d’un cane-

vas différencié selon les positions occupées, mais identiques selon les cantons 

et les statuts administratifs considérés. Ils ont été enregistrés et retranscrits. 

Le matériel récolté a fait l’objet d’une analyse de contenu thématique (Paillé et 

Mucchielli, 2012). Les observations ont été réalisées sur une moyenne de six 

jours passés au sein des différentes structures sur une durée variant de deux 

à trois semaines. Elles ont été conduites par les signataires de l’article à partir 

d’une grille d’observation similaire dans les trois cantons. Dans cet article, nous 

nous intéressons spécifiquement aux figures professionnelles de l’accompagne-

ment, c’est pourquoi nous mobilisons uniquement des verbatims des profession-

nel·le·s. Les observations et les entretiens réalisés avec les travailleurs et travail-

leuses nourrissent toutefois indirectement notre propos à ce sujet. Nous avons 

veillé à la pseudonymisation des institutions et des personnes citées et avons sol-

licité l’accord de publication pour l’institution pour laquelle cela était impossible.

3	 Les cinq figures de l’accompagnement sur le marché complémentaire suisse
Les observations et entretiens menés dans les neuf structures nous ont permis 

d’identifier cinq figures d’accompagnant·e·s, reproduites dans le schéma 1. Ces 

figures sont construites comme des idéaux-types. La typologie amorce un rai-

sonnement théorique et donne la clé de tensions ou d’oppositions qui struc-

turent les différents types d’accompagnement réalisé sur le marché complé-

mentaire. Elle suppose un certain degré d’abstraction et fonctionne comme un 

modèle qui n’est jamais totalement conforme à la réalité empirique, en ce sens 

elle ne possède pas de valeur normative ou prescriptive (Dubois, 2006). Avant de 

présenter ces figures, revenons sur les trois principes analytiques qui nous ont 

permis d’élaborer ce schéma. 

Premièrement, tous les professionnel·le·s interviewé·e·s affirment que 

les travailleurs et travailleuses à statuts administratifs spécifiques sont au centre 

de leur intervention. Dans ce sens, les professionnel·le·s adoptent un principe clé 

de l’accompagnement : l’individualité (Paul, 2002, 2003). Tel que défini dans le 
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champ du travail social, l’accompagnement promeut la dimension relationnelle 

dans laquelle les professionnel·le·s accompagnant·e·s « font avec » les personnes 

accompagnées et non à leur place (Paul, 2002 , 2012). Les professionnel·les visent 

une forme de « symétrisation » de la relation d’aide ou du moins la recherche 

d’un espace d’intercompréhension (Giuliani, 2005). Dans ce sens, accompagner 

suppose de renoncer à « assister » et de considérer les personnes accompagnées 

comme libres et capables de définir leur propre projet (Astier, 2009). C’est la rai-

son pour laquelle, le travailleur ou la travailleuse du marché complémentaire 

est au centre du schéma, représenté·e sous forme de petit bonhomme marqué 

de la lettre T. Pour les cinq figures professionnelles identifiées sur notre terrain 

d’enquête nous avons attribué un nom générique (sous forme de bulles blanches 

dans le schéma).

Deuxièmement, nous avons opté pour une représentation graphique 

pour différencier les activités réalisées par les accompagnant·e·s. La sépara-

tion entre le blanc et le gris marque une différenciation des lieux d’exercice des 

accompagnant·e·s selon une distinction classique en sociologie du travail : lieux 

de production et bureau (Freyssenet, 2006 [1977]). Le blanc marque les activités 

de « bureau », caractérisées par une relation de service, réalisées en dehors des 

lieux de travail des travailleurs et travailleuses du marché complémentaire. Les 

coaches en insertion par exemple reçoivent les personnes accompagnées sur 

rendez-vous dans leur propre bureau pour faire des bilans, établir des projets 

individuels, proférer des conseils ou offrir un soutien à la recherche d’emploi. 

Le gris marque au contraire toutes les activités qui sont réalisées dans les insti-

tutions de travail, soit là où se fait la production.

Troisièmement, nous avons différencié les activités manuelles ou in

tellectuelles qui se font en contact direct des travailleurs et travailleuses à sta-

tuts administratifs spécifiques et celles qui se réalisent en dehors de leur pré-

sence. Si pour l’ensemble des accompagnant·e·s la dimension relationnelle 

de l’activité avec les personnes accompagnées existe (Demailly, 2008), elle ne 

représente toutefois pas le même volume des tâches selon les figures identifiées. 

Dans le schéma, l’usage du pointillé symbolise les activités qui sont effectuées 

en dehors de leur présence : dans la partie blanche, nous avons mis les symboles 

des cantons pour rendre compte des tâches que les accompagnant·e·s font en 

lien avec les instances étatiques (bilans, rapports, comptes-rendus, etc.) et, dans 

la partie grise, nous avons mis le symbole d’une usine pour rendre compte des 

tâches liées à la production, notamment les plannings, les commandes, les rela-

tions avec les client·e·s, etc. 

Chacune des cinq figures professionnelles identifiées sur notre ter-

rain d’enquête est positionnée différemment sur le schéma de manière à rendre 



53Revue suisse de travail social  31.23

Z u r b u c h e n  e t  a l .  L e s  f i g u r e s  p r o f e s s i o n n e l l e s  …

compte des différents types d’activité effectués (blanc/gris ; plein/pointillé). Les 

coaches en insertion par exemple (rectangle en haut à droite) ne sont jamais 

présent·e·s sur les lieux de production, ils et elles font une partie du travail en 

contact direct des personnes à statuts administratifs spécifiques (établir des 

projets personnels, conduire des entretiens tripartites, par exemple) et une par-

tie de leur activité en dehors de leur présence, notamment les bilans, évaluations 

ou aux compte-rendu rédigés à destination des instances étatiques ou d’autres 

professionnel·le·s en dehors de leur présence (la partie en pointillé). Les accom-

pagnant·e·s socioprofessionnel·le·s (sablier au centre du schéma) n’ont pas d’ac-

tivité en dehors de la présence des travailleurs et travailleuses. Les encadrant·e·s 

(rectangle en bas à gauche) travaillent exclusivement dans l’espace de produc-

tion, parfois avec et parfois sans les personnes accompagnées. Notons que dans 

toutes les institutions enquêtées, plusieurs figures professionnelles travaillent 

de concert.

Ce schéma nous permet de décrire les cinq figures de l’accompagne-

ment sur le marché complémentaire en insistant sur certaines particularités de 

leurs activités qui permettent de les différencier :

	› Les coaches en insertion font majoritairement du travail de bureau. 

Une partie de leur activité est réalisée en interaction directe avec les 

S ch é m a 1 	 L e s f ig u r e s p r o f e s s i o nn e l l e s d e l ’a cco mp ag n e m e n t s u r  l e  
m ar ch é co mp l é m e n t a ir e s u is s e

Travailler avec
les T sur le projet

 personnel

Travailler 
avec les T 

pour la 
production

T = Travailleur et travailleuse du MC

Marché

État

Accompagnant·e 
socioprofessionnel·le

Pr
od

uc
tio

n

Bureau

Accompagnant·e 
au travail

Encadrant·e

Coach en
 insertion

T

Responsable 
production et 

personnel

Source : FNS 100017_172860 « Le rôle de l’État dans la segmentation du marché du travail : étude qualitative 
du marché complémentaire à Bâle-Ville, au Tessin et dans le canton de Vaud ».
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personnes accompagnées (entretiens), une autre partie est effectuée 

sans les personnes accompagnées et relève du travail administratif 

réalisé pour les instances étatiques qui financent la prise en charge 

des personnes accompagnées. Les coaches sont actifs et actives dans 

une majorité des institutions du marché complémentaire qui ont un 

mandat d’insertion professionnelle. Leur dénomination varie selon les 

institutions : « conseiller et conseillère en insertion », «Förderperson», 

“coach” et « consulente ».

	› Les accompagnant·e·s socioprofessionnel·le·s réalisent toutes leurs acti-

vités au contact direct des personnes accompagnées. Elles et ils tra-

vaillent dans les institutions avec mandat d’insertion et sont chargé·e·s 

de la mise en œuvre d’un projet individualisé. Les accompagnant·e·s 

socioprofessionnel·le·s se rendent parfois sur les lieux de production, 

par exemple pour vérifier que les objectifs ont été atteints ou les ajuster 

au besoin. Elles et ils ne s’occupent pas des aspects de gestion de la pro-

duction, ni du lien avec les instances étatiques. Ils et elles sont nom-

mées «Dezentrale Arbeitsagog*in» sur nos terrains d’enquête.

	› Les accompagnant·e·s au travail sont majoritairement actifs et actives 

sur les lieux de travail, elles et ils gèrent le bon déroulement des acti-

vités avec et sans les travailleurs et travailleuses à statuts spécifiques. 

Elles et ils interviennent également dans la mise en œuvre des pro-

jets individuels des personnes accompagnées. Elles et ils travaillent 

dans des institutions avec et sans mandat d’insertion et n’ont pas de 

lien avec les instances étatiques. Sur nos terrains, ils et elles se font 

appeler « maître et maîtresse socioprofessionnel·le », «Praxisanleiter», 

«Arbeitsagoge», «Werkstattleiter», «educatore» et «datore di lavoro».

	› Les encadrant·e·s n’œuvrent que du côté de la production. Elles et ils 

travaillent quotidiennement avec les personnes à statuts spécifiques 

et ont pour mandat d’assurer la gestion de l’appareil de production. 

Elles et ils travaillent dans des institutions avec et sans mandat d’in-

sertion. Leurs noms de fonction varient également : « encadrant », 

«Praxisanleiter», «Leiter», «Verantwortlicher» et «Betreuerin».

	› Les responsables des structures ont essentiellement des activités de 

gestion de l’institution, mais elles et ils peuvent être amené·e·s à faire 

des suivis individuels, sans lien avec les instances étatiques (essen-

tiellement dans une dimension de gestion des ressources humaines). 

Celles et ceux rencontré·e·s sur nos terrains se font appeler «Produk-

tionsleiter» et « coordinatore ».
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Ce schéma est original car il met en relation différentes figures professionnelles 

qui ont jusqu’alors été analysées dans des corpus de littérature différenciés. En 

Suisse, un corpus de littérature a été produit en lien avec les cursus de forma-

tion des métiers du social et s’intéresse spécifiquement aux accompagnant·e·s 

au travail (seul rectangle incluant trois types de tâches). Les auteur·e·s abordent 

la question du double mandat : accompagnement social et production écono-

mique et le défi consistant à concilier les deux dans la pratique professionnelle 

(Da Rui et al., 2015). Un autre corpus de littérature s’intéresse plus spécifique-

ment aux métiers de l’accompagnement qui ont émergé suite aux transforma-

tions des politiques sociales en lien avec la focalisation de l’action publique 

sur l’individu et sa singularité (Cantelli  et Genard, 2007). Plusieurs auteur·e·s 

se sont intéressé·e·s aux nouveaux métiers tels que les conseillères et conseil-

lers en insertion, les coaches, etc. dont l’activité est fortement déterminée par 

les pouvoirs publics (Demazière, 2013 ; Pinho, 2020 ; Schmerber, 2020). Les tra-

vaux mettent en exergue les particularités de cette relation triangulaire entre 

les travailleurs et les travailleuses, les accompagnant·e·s et les représentant·e·s 

étatiques (Kuehni, 2009), mais aussi les logiques d’individualisation au travers 

du contrat et du projet (Vrancken, 2010) ou les injonctions à l’autonomisation 

(Astier, 2009) ou encore le passage du travail « sur » autrui au travail « avec » 

autrui (Paul, 2012). 

4	� Le double sens du « travail avec » les personnes accompagnées : analyse de 
trois figures professionnelles actives dans la production
Notre analyse permet d’identifier une ligne de tension particulièrement mar-

quée entre deux manières distinctes de « travailler avec » les personnes accom-

pagnées au sens figuré (lorsque les accompagnant·e·s co-construisent un pro-

jet professionnel avec les personnes accompagnées et leur apportent soutien et 

conseil dans les démarches de recherche d’emploi) et au sens propre (lorsque 

les professionel·le·s travaillent avec les personnes accompagnées dans les 

espaces de production). La littérature concernant les « expert·e·s du travail sur 

autrui » (Lima, 2013), soit les professionnel·le·s qui élaborent des projets avec 

les travailleurs et travailleuses du marché complémentaire, est aujourd’hui 

considérable (Couronné et al., 2020 ; Fretel, 2013). Ces professionel·le·s font de 

l’accompagnement au sens classique du terme, dans la mesure où il fondent 

leur intervention sur le parcours et l’histoire de vie des personnes accompa-

gnées pour mettre en œuvre des projets individualisés (Paul, 2003, 2012). Les 

conseillères et conseillers en insertion et les coaches sont sans aucun doute 

les figures professionnelles les plus documentées sur le « travail avec » au sens 

figuré. Le coaching peut se définir comme une forme de consultation et/ou de 
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conseil se rapportant au processus de performance et d’action visant l’autono-

misation des personnes (Wegener et al., 2018). En Suisse, les pratiques de coa-

ching se sont développées dans les années 1990 en lien avec les pratiques d’ac-

tivation et portent principalement sur l’évaluation de la capacité de travail et de 

l’employabilité, ainsi que sur un soutien dans la (ré)intégration sur le marché 

primaire (Bestgen et al., 2021, p. 13–14). Contrairement aux autres figures pro-

fessionnelles identifiées dans cet article, les coaches sont toutefois rarement pré-

sent·e·s sur les lieux de production et ne travaillent jamais avec les personnes 

accompagnées au sens propre, nous les avons donc pas directement rencon-

tré·e·s sur nos terrains d’enquête. 

Dans cette partie, nous concentrons notre attention sur les trois fig

res professionnelles présentes dans l’espace de production4. Nous reviendrons 

sur les encadrant·e·s qui travaillent avec les personnes accompagnées au sens 

propre du terme uniquement, les accompagnant·e·s au travail qui travail

lent avec les personnes accompagnées dans les deux sens du terme (propre et 

figuré) et les accompagnant·es socioprofessionel·le·s qui sont parfois présent·es 

dans les lieux de production, mais qui travaillent essentiellement avec les per-

sonnes accompagnées au sens figuré. Pour discuter ces trois cas de figure, nous 

prenons appui sur trois institutions enquêtées : un atelier de travail d’intérêt 

général (ATIG) proposant plusieurs activités (foresterie, travaux de charpente, 

menuiserie) qui accueille des personnes condamnées au sens du code pénal, un 

atelier protégé (La Farfalla) qui emploie des personnes à l’assurance invalidité 

proposant diverses activités (restaurant, cuisine, travaux en série) et une insti-

tution mettant en œuvre des mesures de (ré)insertion professionnelle (Arbeit für 

alle) qui accueille des personnes au chômage, à l’assurance-invalidité et à l’aide 

sociale dans différentes structures productives (maintenance, cuisine, admi-

nistration).

4.1	 Les encadrant·e·s 
Les encadrant·e·s sont uniquement actifs sur les lieux de production. Elles et ils 

sont donc épargné·e·s par le défi de concilier un double mandat portant sur l’ac-

compagnement social et la production de biens et services. Les encadrant·e·s 

ont toutefois également un double rôle au quotidien : leurs activités consistent 

d’une part à « travailler avec » les travailleurs et travailleuses dans des ateliers 

de production (au sens propre, sur des chantiers, dans des magasins, etc.), et, 

d’autre part, à gérer la production (organisation de la journée de travail, plan-

ning, achat de matériel, etc.). Les encadrant·e·s n’entretiennent pas de rapports 

directs avec les acteurs et actrices étatiques, mais se réfèrent à d’autres figures 



57Revue suisse de travail social  31.23

Z u r b u c h e n  e t  a l .  L e s  f i g u r e s  p r o f e s s i o n n e l l e s  …

professionnelles lorsque les structures ont un mandat d’insertion (les accompa-

gnant·e·s socioprofessionnel·le·s ou les coaches en insertion).

Afin de décrire plus en détail cette figure professionnelle, nous nous 

basons sur l’exemple des encadrants d’un atelier de travail d’intérêt général 

(ATIG). Ces hommes ont été recrutés pour leur savoir-faire professionnel en lien 

avec les domaines exercés dans l’atelier. Ils ont tous un certificat fédéral de capa-

cité décerné à la fin d’un apprentissage : menuiserie, bûcheronnage, exploita-

tion forestière, etc. Deux d’entre eux ont complété leur formation par un diplôme 

de maître socioprofessionnel. Leurs pratiques quotidiennes sont dépourvues de 

la dimension « insertion socioprofessionnelle » qui ne figure pas dans le mandat 

du TIG en Suisse (certaines personnes qui font du TIG sont d’ailleurs en emploi, 

Tabl e a u 2	 P r é s e n t a t i o n d e s t r o is  ins t i t u t i o ns d is cu té e s d ans l ’ar t ic l e
Institution ATIG La Farfalla Arbeit für alle

Mandat et prestations Institution chargée de l’as-
sistance de probation et du 
travail d’intérêt général (TIG)

Ateliers protégés Mesures de (ré)insertion 
professionnelle 

Mandat légal de  
réinsertion 

Non Non Oui

Régimes administratifs Code pénal suisse 
Assurance-invalidité (AI),  
Loi sur les institutions (LIPPI)

Assurance-chômage (LACI), 
aide sociale (AS), assurance-
invalidité (AI)

Statut administratif  
des travailleuses et 
travailleurs

Tigistes Rentières et rentiers AI 

Demandeurs et deman-
deuses d’emploi ; chômeurs 
et chômeuses de longue 
durée ; personnes menacées 
d’invalidité 

Durée de la mesure De min. 4 heures à 
max. 720 heures de TIG

Indéterminée En moyenne 6 mois,  
varie en fonction du régime :  
LACI 3–6 mois ; AI 1–12 mois ; 
AS 6–12 mois

Ateliers étudiés et type 
d’activité effectuée

Atelier TIG avec travaux de 
charpente, menuiserie, fores-
terie, parcours handicap

Ateliers gastronomie (restau
rant et cuisine, cuisine col-
lective), blanchisserie, atelier 
travaux en série pour compte 
tiers et maintenance 

Ateliers maintenance, cuisine 
collective, administration 

Nombre de places 15 places 22 places à plein temps, 
occupées actuellement par 
30 personnes

70–80 participant·e·s par 
année (LACI, AS, AI) 

 
Nombre de profession-
nel·le·s selon l’intitulé  
des postes 

4 encadrants ATIG  
(+1 pour l’atelier mineur)

1 coordinateur des ateliers 
5 educatori et educatrici  
? coaches (consulenti)

? Praxisanleiter*innen  
5 �Dezentrale Arbeitagog*innen
5 Coaches

Figures professionnelles 
décrites dans l’article

Encadrant·e Accompagnant·e·s au travail Accompagnant·e·s  
socioprofessionnel·le·s

Source : FNS 100017_172860 « Le rôle de l’État dans la segmentation du marché du travail : étude qualitative du marché 
complémentaire à Bâle-Ville, au Tessin et dans le canton de Vaud ».



58 Schweizerische Zeitschrift für Soziale Arbeit  31.23

Z u r b u c h e n  e t  a l .  L e s  f i g u r e s  p r o f e s s i o n n e l l e s  …

même si ce n’est pas la majorité). La responsable du secteur en milieu ouvert 

souligne que le TIG n’aide pas à l’insertion et que la mission du TIG n’est pas l’ac-

compagnement vers l’emploi : 

C’est vraiment du travail manuel, en forêt, menuiserie et tout ça, avec tous les 

outils qui vont avec, mais c’est clair que c’est aussi un accompagnement, un enca­

drement qui est différent d’ailleurs parce qu’il s’agit de personnes qui ne sont pas 

là pour passer à quelque chose de constructif. C’est moins agréable de faire du TIG 

que de faire un programme qui est censé vous amener à une autre perspective. 

(Responsable du TIG)

Les encadrants relèvent toutefois les avantages de ne pas être soumis à des impé-

ratifs de réinsertion et insistent sur le fait que le TIG permet d’éviter les proces-

sus de « désocialisation » inhérents au milieu carcéral. 

Mais c’est un deal qui est honnête, c’est ça ou la taule. […] Ce n’est pas mettre en 

scène des conditions de travail dans un atelier censé remettre les gens sur le mar­

ché du travail en leur disant ce qui est bon pour eux et cetera. Là, les termes du deal 

sont assez clairs. Un jour de boulot chez nous, c’est deux jours de taule. Donc c’est … 

on n’a pas de peine à faire comprendre le sens de la chose. On économise beaucoup 

de salive à ce niveau-là, c’est cohérent. […] Un gars qui a six mois de taule et puis 

qui fait six mois de taule, il est perdu pour la société, en gros. Enfin, je pense qu’il 

y a un problème de réinsertion après, bien plus grand qu’au départ. Non, quand 

même, c’est juste le caractère civilisé de cette peine qui fait que c’est bien. […] Les 

gens ne sont pas désocialisés, ils ne perdent pas leur famille, ils ne perdent pas 

leur travail, voilà. C’est une manière assez juste de faire, je trouve. (Interviewé 1)

Le mode d’intervention des encadrants TIG tient pour une part du cadre légal 

formel structurant leurs activités : travailler pour éviter de faire une peine de 

prison ou payer une amende pécuniaire. Les activités proposées sont variées 

et très souvent réalisées pour les communes du canton. Les encadrants sou-

lignent toutefois qu’il est très difficile d’avoir des objectifs de production déter-

minés à l’avance : 

Des fois t’en as douze inscrits et t’en as que quatre qui viennent. Après tu fais le 

boulot en fonction. Tu peux pas avoir un objectif, dire dans deux semaines j’ai fini 

ce chantier, parce que tu sais pas qui t’auras. (Interviewé 2)
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Parfois, il manque de la main d’œuvre et elle n’est pas toujours productive (pro-

blème de consommation de stupéfiants par exemple), mais ce n’est pas pour 

autant que les encadrants font le travail à leur place. Pour les encadrants, c’est 

une logique métier à forte connotation artisanale qui structure les pratiques 

d’accompagnement. Les pratiques sont d’ailleurs souvent définies par opposi-

tion à celles qui sont mises en œuvre dans les structures d’insertion, définies 

comme intrusives. L’absence d’objectif d’insertion socioprofessionnelle est 

ramenée par analogie à l’absence de velléité de disciplinarisation, d’intrusion 

dans la vie intime de l’individu, et à l’idée de non jugement. Les encadrants du 

TIG basent ainsi tout le spectre de leur intervention sur l’activité productive elle-

même et sur le cadre et l’atmosphère proposé par l’atelier TIG, sans aucune pré-

tention de transformation substantielle des personnes accompagnées. Comme 

ces personnes ont déjà été jugées coupables, s’ouvre une fenêtre d’opportunité 

pour que le TIG soit une expérience aux effets modestes sur le long terme, mais 

une expérience « chaleureuse » sur le court et moyen terme qui autorise des 

« petits bénéfices secondaires » selon la formule d’un encadrant, allant de l’ac-

quisition de techniques de travail, à l’opportunité de « travailler en plein air », à 

côtoyer d’autres personnes ou manger chaud (les repas de midi sont offerts aux 

travailleurs et travailleuses) :

Je suis là ni pour faire leur bien ni leur mal. Les choses qu’on fait sont généralement 

assez utiles pour l’ensemble des gens. Il y a un consensus assez large pour admettre 

que c’est une bonne idée. […] Nous, on est déjà assez fiers de ce qu’on peut faire, 

des fois […] avec les gens avec qui on les a fait. […] Et puis le fait qu’ils s’emmerdent 

moins que dans certaines structures, très spécialisées, où on se penche sur leur sort 

individuellement. Les gens aiment bien garder leur quant-à-soi. Ils n’aiment pas 

être jugés tout le temps. Ils ont déjà été jugés une fois, donc. (Interviewé 1)

Les encadrants TIG centrent leurs interventions dans l’ici et maintenant du 

processus productif et valorisent le travail comme un moyen servant un but 

« louable » : un sentier pour les personnes en situation de handicap, des abris 

dans les places de jeux, etc. La dimension réelle du travail, en opposition à 

la « [mise] en scène des conditions de travail dans un atelier censé remettre 

les gens sur le marché du travail » (interviewé 1) est au cœur de leur pratique 

d’accompagnement. Les encadrant·e·s se situent pleinement dans la figure d’ac-

compagnement fondé sur le sens propre de « travailler avec » et se positionnent 

très clairement contre le sens figuré de cette notion en refusant de baser leur 

travail d’accompagnement sur le statut administratif, le parcours et l’histoire 

de vie des personnes. 
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4.2	 Les accompagnant·e·s au travail
Les accompagnant·e·s au travail sont principalement actifs et actives dans l’es-

pace de production. Comme les encadrant·e·s, elles et ils gèrent la production 

(avec et sans les travailleurs et travailleuses à statuts spécifiques), mais elles et 

ils interviennent également dans la mise en œuvre des projets individualisés. Il 

s’agit d’une figure professionnelle qui a déjà considérablement été discutée dans 

le contexte helvétique, avec le double mandat portant sur la production de biens 

et services et l’accompagnement social (Da Rui et al., 2015). Une partie considé-

rable du travail des accompagnant·e·s au travail consiste en effet à évaluer les 

savoir-faire (les compétences professionnelles) et les savoir-être des personnes 

accompagnées (Divay, 2011). Ce travail est le plus souvent réalisé en partenariat 

avec les coaches, qui assurent les liens avec les mandataires étatiques. 

Pour analyser les pratiques des accompagnant·e·s au travail, nous 

nous basons sur les données récoltées dans l’institution La Farfalla qui met en 

œuvre des mesures collectives en faveur des rentières et rentiers de l’assurance 

invalidité. Cette institution s’inscrit dans le régime de l’aide aux personnes en 

situation de handicap et offre des places de travail dans divers ateliers produc-

tifs (ateliers protégés) : restauration, cuisine, travaux en série. La loi fédérale qui 

régit les activités des ateliers (LIPPI) ne prévoit pas de mandat de réinsertion sur 

le marché du travail, toutefois la (ré)insertion professionnelle des rentières et 

rentiers AI est un objectif déclaré du dispositif enquêté5. 

Les accompagnant·e·s au travail interviewé·e·s ont une formation pro-

fessionnelle (CFC) et de l’expérience dans le domaine d’activité considéré, elles 

et ils ne sont pas diplômés en travail social, mais ont suivi une formation interne 

à l’institution. Leur activité d’accompagnement a été redéfinie en 2020, dans le 

cadre d’une redéfinition de l’identité institutionnelle et dans l’objectif straté-

gique de « devenir une entreprise sociale ». Depuis lors, les accompagnant·e·s 

au travail sont davantage impliqué·e·s dans les projets individuels de réinser-

tion des personnes accompagnées (travailler avec au sens figuré), tout en conti-

nuant d’assurer les activités d’encadrement sur les lieux de production (travail-

ler avec les personnes accompagnées au sens propre). Cette reconfiguration 

institutionnelle a fortement impacté le travail des coaches, qui sont désormais 

déchargé·e·s de l’établissement des projets individuels et assurent essentielle-

ment des activités de conseil et de soutien dans les démarches concernant la 

recherche d’emploi. Voici ce qu’un accompagnant au travail exprime à propos 

de cette reconfiguration professionnelle : 

Avant, les coaches étaient beaucoup plus présents mais depuis un moment, avec 

mon collègue qui est « coordinatore », nous faisons ces plans de développement 
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individuels tous les trois mois [pour les personnes accompagnées]. Nous rencon­

trons les personnes, nous évaluons les observations de la période et on discute sur 

la [meilleure manière] de continuer, on le fait un peu ensemble. […] Selon mon 

contrat je suis « educatore », mais dans la description de mon poste, je suis impli­

qué dans la création d’activités fonctionnelles pour le projet des personnes ou 

dans la réalisation d’un bilan des personnes en situation de handicap. J’apporte 

mon expérience et mes observations au « coordinatore », à la fin nous discutons et 

voyons ensemble … (Interviewé 10)

En collaboration avec le coordinateur des ateliers, ce sont les accompagnant·e·s 

au travail qui fixent les objectifs des projets individuels. Une partie du travail des 

accompagnant·e·s au travail se déroule donc dans l’espace du bureau : elles et ils 

font des réunions avec les travailleurs et travailleuses pour discuter de leurs pro-

grès et de leurs difficultés, pour adapter les objectifs du projet individuel ou pour 

discuter de l’option de changer d’atelier ou de faire des stages sur le marché pri-

maire. Les pratiques des accompagnant·e·s au travail sont très similaires à celles 

qui sont mises en œuvre dans le travail social : elles et ils tiennent un journal 

de bord pour garder la trace de leurs observations et se réunissent en colloque 

toutes les deux semaines pour discuter collectivement de l’accompagnement. 

Les journaux de bord et les évaluations effectuées par les accompagnant·e·s au 

travail sont d’ailleurs mobilisées lorsqu’il s’agit d’envisager un accompagne-

ment en dehors de l’institution sur le marché primaire ou dans un autre ate-

lier protégé. 

Ces activités de conception de projet individualisé se font en parallèle 

à toutes les activités en lien avec la production. Par exemple, l’accompagnant 

au travail de l’atelier « cuisine » assigne les tâches et supervise les rentières et 

rentiers AI, mais il fait aussi les cartes du jour pour le restaurant, commande le 

matériel et assure les tâches jugées trop complexes. Les travailleurs et travail-

leuses sont en effet assignées aux diverses activités proposées par le dispositif 

en fonction des objectifs fixés dans leur projet individuel, mais aussi selon les 

contraintes de la production. 

La reconfiguration des tâches au sein de l’institution a conduit à une 

division du travail moins poussée qu’auparavant, même si cette redéfinition 

est peu formalisée. Dans l’institution La Farfalla, l’accompagnement combine 

donc le double sens du « travail avec ». Les travailleurs et travailleuses à statuts 

spécifiques sont dorénavant encadrées par une seule et même figure profession-

nelle. L’objectif est de pouvoir rapprocher les accompagnant·e·s au travail des 

travailleurs et travailleuses à statuts spécifiques afin de mieux connaître leur 

histoire, leurs aspirations, leurs limitations et leurs souffrances. 
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Parce qu’en fait, en faisant ce travail, j’ai à faire avec les filles qui m’impriment le 

menu, les jeunes qui font de la peinture, nous avons vraiment beaucoup [de tra­

vailleurs et travailleuses], donc si au moins tu as une idée de leur parcours, de 

leurs objectifs et tout, on pense que c’est plus intéressant et plus facile pour tout le 

monde. (Interviewé 11)

La proximité est considérée comme la clé de la réussite du processus d’insertion 

socioprofessionnelle (Zwick Monney, 2015). Mieux connaître l’histoire des tra-

vailleurs et travailleuses permet aux accompagnant·e·s au travail de proposer 

un accompagnement individualisé, mais cela permet aussi de viser l’efficience 

et l’efficacité dans le processus de travail. La logique sociale rencontre donc une 

logique proprement économique puisque l’identification des ressources et des 

limitations des travailleurs et travailleuses permet de mieux distribuer le travail 

qui apparaît comme l’enjeu clé de la productivité dans les entreprises sociales 

(Adam et al., 2016). 

4.3	 Les accompagnant·e·s socioprofessionnel·le·s
Cette catégorie d’accompagnant·e·s du marché complémentaire a pour parti-

cularité de toujours travailler au contact direct des travailleurs et travailleuses 

à statuts spécifiques, elles et ils n’ont pas la charge d’organiser la production, ni 

de faire le lien avec les instances étatiques. C’est le cas des professionnel·le·s ren-

contré·e·s au sein de l’institution Arbeit für alle qui met en œuvre des mesures de 

(ré)insertion des personnes à l’assurance chômage, à l’assurance invalidité et à 

l’aide sociale. L’institution se définit comme étant proche du marché primaire 

et les travailleurs et travailleuses à statuts spécifiques doivent être en mesure 

de travailler sans accompagnement permanent en vue de leur réinsertion sur le 

marché du travail. Selon le responsable de l’équipe des accompagnant·e·s socio-

professionnel·le·s, le leitmotiv concernant l’accompagnement est « autant que 

nécessaire, aussi peu que possible ». 

Au nom de la professionnalisation de l’insertion, l’institution a opté 

pour un nouveau dispositif qui présente une division poussée du travail d’ac-

compagnement des travailleurs et travailleuses du marché complémentaire 

mobilisant diverses figures professionnelles. Dans l’ancien modèle, les accom-

pagnant·e·s au travail combinaient les fonctions d’encadrement de la production 

et d’accompagnement pour la mise en œuvre d’un projet individualisé. Dans le 

nouveau modèle, les accompagnant·e·s socioprofessionnel·le·s sont « libéré·e·s » 

de l’encadrement des travailleurs et travailleuses dans la production, elles et 

ils travaillent avec les personnes accompagnées au sens figuré, consacrant leur 

temps à établir des projets individuels de réinsertion professionnelle prenant en 
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compte les besoins des individus selon leurs parcours de vie, leurs profils, leurs 

statuts administratifs. Elles et ils travaillent de concert avec les encadrant·e·s 

actifs·ves sur les lieux de production pour adapter les objectifs dans le cours de 

l’action. 

Les accompagnant·e·s socioprofessionnel·le·s ont généralement une 

formation professionnelle initiale et de l’expérience dans le domaine d’activité 

considéré. Certain·e·s ont suivi une formation dans le domaine de l’insertion 

et tous et toutes ont suivi une formation interne, dispensée dans le but d’assu-

rer une certaine homogénéité des pratiques professionnelles. Selon les mots du 

responsable, ce nouveau modèle s’écarte de l’accompagnement plus classique 

exigé par les instances étatiques :

Avant, on recevait plus ou moins les instructions de l’organe régional de place­

ment ou l’assurance invalidité, dans lesquelles il était clair qu’il fallait un entraî­

nement à l’effort ou une préparation au marché [du travail]. On le faisait avec un 

coach et un Praxisanleiter. […] On s’est rendu compte qu’on n’allait nulle part. […] 

On m’a demandé d’examiner la situation et d’essayer de remettre ce système sur les 

rails ou de le moderniser. Aujourd’hui, l’Arbeitsagoge établit un programme pour 

le client en fonction de ses certificats, de ses connaissances et de ses antécédents. 

Ce programme [est élaboré] avec lui, on définit ce qu’on va faire ensemble, pen­

dant trois ou six mois : quel est l’objectif ? Quelles sont ses ressources ? Puis un pro­

jet sur mesure est établi. Le Praxisanleiter de l’atelier de production reçoit ensuite 

des projets hebdomadaires qu’il encadre et nous observons l’encadrement fait par 

le Praxisanleiter. (Interviewé 9)

Dans ce nouveau système, les accompagnant·e·s visitent régulièrement les tra-

vailleurs et travailleuses sur les lieux de production pour établir un programme 

personnalisé tenant compte du savoir-faire et de l’expérience des personnes 

accompagnées. Ce programme définit des objectifs à atteindre pendant la durée 

de la mesure (entre trois et six mois) et il est divisé en étapes hebdomadaires qui 

sont communiquées aux encadrant·e·s direct·e·s. Dans ce nouveau modèle, les 

accompagnant·e·s socioprofessionnel·le·s servent donc d’intermédiaires entre 

les encadrant·e·s sur les lieux de production et les coaches en insertion dans les 

bureaux :

[Aux encadrant·e·s] on transmet uniquement ce que la personne doit faire ou ne 

doit pas faire, par exemple soulever une charge lourde, faire une pause d’un quart 

d’heure toutes les heures, prendre tel ou tel médicament. Seul [l’accompagnant 
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socioprofessionnel] et le coach sont au courant de tout le contexte, de tous les anté­

cédents. (Interviewé 6)

Si les objectifs définis a priori par les instances étatiques demeurent (la durée 

de la mesure, la « préparation au marché », etc.), ce nouveau modèle du «dezen-

tralisierte Arbeitsagogik» devient plus souple : il se décentre d’une standardisa-

tion et se recentre sur la personne bénéficiaire pour que les accompagnant·e·s 

socioprofessionnel·le·s puissent établir des projets « sur mesure » (Paul, 2012), 

au plus près des besoins de la personne accompagnée. Dans ce sens, l’accom-

pagnement répond pleinement aux deux types d’exigence mises en lumière par 

Paul (2004, p. 7) : « la préoccupation d’un public désaffilié, désorienté, censé être 

autonome ou capable de le devenir, et l’injonction de performance, d’excellence 

et d’efficacité toujours plus grande ». Selon le responsable interviewé, cela n’était 

pas possible dans l’ancien modèle basé sur des formes de « standardisation » et 

de « dépersonnalisation » (Fretel, 2013). 

Cette « modernisation » a considérablement renforcé la division du tra-

vail entre les différentes figures d’accompagnant·e·s au sein du dispositif et com-

porte d’importants enjeux de coordination. Elle a aussi considérablement inten-

sifié la présence de l’institution dans la vie des travailleurs et travailleuses qui 

sont en interaction avec de multiples figures professionnelles : les encadrant·e·s 

pour les activités quotidiennes, les coaches en insertion pour la mise en œuvre 

de leur projet individualisé et les liens avec les instances étatiques, ainsi qu’avec 

les accompagnant·e·s socioprofessionnel·le·s qui font le lien entre les deux. 

5	 Conclusion 
L’accompagnement n’est pas un processus figé, il est au contraire un processus 

dynamique qui fait l’objet de (re)définitions pour répondre tant aux injonctions 

étatiques qui définissent les missions en amont selon les statuts considérés, 

qu’aux besoins de la production ou encore aux besoins des personnes accompa-

gnées. Les figures d’aaccompagnant·e·s identifiées dans cet article permettent 

de réfléchir à la division du travail sur le marché complémentaire et au sein des 

institutions puisque très souvent plusieurs figures professionnelles collaborent 

pour accompagner les travailleurs et travailleuses à statuts administratifs spé-

cifiques. Sur notre terrain d’enquête, la division du travail entre les accompa-

gnant·e·s est d’autant plus poussée que les institutions cumulent un mandat 

d’insertion professionnelle pour des personnes avec des statuts administratifs 

variés (chômage, aide sociale, assurance invalidité notamment) et une exigence 

de produire des biens et des services pour les vendre sur le marché, selon le 

credo des entreprises sociales (Bracci, 2016). 
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De ce point de vue, la relation fortement différenciée que les accompa-

gnant·e·s entretiennent aux personnes accompagnées joue davantage comme 

un révélateur des tâches réalisées, que des valeurs ou de l’identité profession-

nelles. Lorsque les encadrants rencontrés dans l’atelier de travail d’intérêt géné-

ral situent leurs pratiques d’accompagnement en opposition à celles que l’on 

retrouve dans les dispositifs d’insertion socioprofessionnelle, ils mettent en 

exergues l’absence de pression économique et de pression politique à remettre 

les personnes sur le marché du travail. Leur cadre de travail ne véhicule en 

effet aucune injonction à « faire du chiffre » ou à « changer les individus » pour 

établir un projet professionnel réaliste et réalisable (Zunigo, 2013). Si le travail 

des encadrant·e·s ne consiste pas à structurer les aspirations des travailleurs 

et travailleuses pour acquérir de comportements adaptés au marché du travail 

(Mauger, 2001 ; Ossipow et al., 2008), il n’en demeure pas moins que l’accom-

pagnement dans la réalisation de travaux concrets comporte plusieurs enjeux 

d’ordre relationnels pour coordonner l’activité de personnes qui se rencontrent 

à la journée, prendre le temps de les former aux différentes tâches ne serait-ce 

que pour éviter les blessures par exemple. Le sens propre du « travail avec » les 

personnes accompagnées mis en lumière dans ce papier s’inscrit donc très clai-

rement dans les valeurs propres à l’accompagnement : tenir compte des particu-

larités individuelles, faire du sur-mesure selon le profil des personnes accompa-

gnées, les responsabiliser (Paul, 2002, 2004). Ce travail est toutefois très différent 

du « travail avec » au sens figuré non seulement parce que l’accompagnement 

ne suppose pas de mise en récit biographique et ne suit pas une logique de pro-

jet, mais surtout parce qu’il est enraciné dans l’ici et maintenant, médié par la 

« matière » qui doit être transformée dans une visée productive (bois, aliments, 

terre, etc.). 

Au sein des institutions du marché complémentaire, les différentes fi

gures professionnelles suivent des logiques de coopération entérinées dans une 

division du travail formalisée selon les niveaux de formation et les tâches attri-

buées aux accompagnant·e·s, mais elles sont aussi en concurrence pour asseoir 

leur légitimité. L’entrée des coaches marque par exemple très bien les enjeux 

de segmentation dans le champ de l’insertion socioprofessionnelle, mais aussi 

plus largement dans le champ du travail social (Keller, 2016 ; Ion et Ravon, 2014). 

Fortement diplômé·e·s (avec des qualifications en psychologie du travail, en tra-

vail social et/ou en conseil en développement professionnel ou personnel), les 

coaches introduisent des pratiques d’accompagnement structurées autour de la 

réalisation de diagnostics et d’expertises. Ces nouvelles figures professionnelles 

amènent dans certains cas à une division du travail plus poussée, comme dans 

l’institution Arbeit für alle présentée plus haut, ou au contraire à une redistribu-



66 Schweizerische Zeitschrift für Soziale Arbeit  31.23

Z u r b u c h e n  e t  a l .  L e s  f i g u r e s  p r o f e s s i o n n e l l e s  …

R é f é r e n c e s  b i b l i o g r a p h i q u e s
Adam, Stefan, Avilés, Gregorio et Schmitz, 

Daniela (2016). Facteurs de succès des 

entreprises d’intégration. Sécurité sociale 

CHSS, 3, 4448.

Astier, Isabelle (2009). Les transformations de la 

relation d’aide dans l’intervention sociale. 

Informations sociales, 152, 52–58. https://

doi.org/10.3917/inso.152.0052. 

Balzani, Bernard, Béraud, Mathieu, Bou-

layoune, Ali, Divay, Sophie, Eydoux, 

Anne, et Gouzien, Annie (2008). L’accom­

pagnement vers l’emploi. Acteurs, pra­

tiques, dynamiques (halshs-00377437). 

https://halshs.archives-ouvertes.fr/

halshs-00377437.

Benelli, Natalie, Haunreiter, Katja, Kuehni, 

Morgane, Zurbuchen, Antonin, Greppi, 

Spartaco et Streckeisen, Peter (2019). 

Conditions de travail sur le marché com-

plémentaire. Panorama, informations spé­

cialisées pour la formation, l’orientation et 

le marché du travail. https://arodes.hes-so.

ch/record/3883

Bestgen, Sarah M., Meyer, Cheryl, Loebbert, 

Michael (2014). Coaching Programme in 

Handlungsfeldern der Sozialen Arbeit – 

eine Exploration. Schlussbericht. Olten: 

FHNW. https://files.www.soziothek.ch/

source/FHNW%20Forschungsberichte/

Coaching_Programme_in_Handlungsfel-

dern_Bestgen.pdf 

Bracci, Aanna (2016). Entwurf zur Unterstüt-

zung der Förderung des Sozialunter

nehmens durch die öffentliche Hand. 

Revue suisse de travail social, 19, 20–16. 

https://szsa.ch/ojs/index.php/szsa-rsts/

article/view/149/133

Cantelli, Fabrizio et Genard, Jean-Louis (dir.) 

(2007). Action publique et subjectivité. 

LGDJ.

Cattacin, Sandro, Gianni, Matteo, Mänz,  

Marcus, et Tattini, Véronique (2002). Retour 

au travail ! Le workfare comme instrument 

de réforme. Editions Universitaires de  

Fribourg.

Couronné, Julie, Lima, Léa, Rey, Frédéric, 

Rist, Barbara et Roux, Nicolas (2020). L’ac-

compagnement des « personnes éloi-

gnées de l’emploi » : contours et enjeux 

d’une relation sociale non stabilisée. La 

Revue de l’Ires, 101–102, 73–98. https://doi.

org/10.3917/rdli.101.0073 

Da Rui, Gena, Rimmele, Sabine et Schaufel-

berger, Daniel (2015). Wirkmechanismen 

der Arbeitsagogik. Modellbeschreibung. 

Lucerne : HSLU.

Demailly, Lise (2008). Politiques de la relation. 

Approche sociologique des métiers et activi­

tés professionnelles relationnelles. Presses 

universitaires du Septentrion. 

Dubois, Michel (2006). Type-idéal. In Sylvie 

Mesure et Patrick Savidan (dir.), Le dic­

tionnaire des sciences humaines (p. 1200-

1202). PUF.

Demazière, Didier (2013). Qu’est-ce que le tra-

vail d’accompagnement des chômeurs ? 

Regards croisés sur l’économie, 13, 137–150. 

https://doi.org/10.3917/rce.013.0137 

Divay, Sophie (2011). Une progressive rationa-

lisation de l’encadrement des chômeurs. 

Langage et société, 137, 91–-111. https://doi.

org/10.3917/ls.137.0091 

Fretel, Anne (2013). La notion d’accompagne-

ment dans les dispositifs de la politique 

d’emploi : Entre centralité et indétermina-

tion. Revue Francaise de Socio-Economie, 

11(1), 5579.

Freyssenet, Michel (2006 [1977]). La division 

capitaliste du travail, Savalli. Récupéré 

tion des tâches et un recentrement des activités sur une figure centrale, comme 

dans l’institution La Farfalla. Indépendamment de ces réalités différenciées 

selon les cantons et les institutions, le constat est partout identique : le « travail 

avec » au sens propre est moins bien reconnu et moins bien valorisé que le « tra-

vail avec » au sens figuré sur l’échelle socioprofessionelle. 

https://doi.org/10.3917/inso.152.0052
https://doi.org/10.3917/inso.152.0052
https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-00377437
https://halshs.archives-ouvertes.fr/halshs-00377437
https://arodes.hes-so.ch/record/3883
https://arodes.hes-so.ch/record/3883
https://files.www.soziothek.ch/source/FHNW%20Forschungsberichte/Coaching_Programme_in_Handlungsfeldern_Bestgen.pdf
https://files.www.soziothek.ch/source/FHNW%20Forschungsberichte/Coaching_Programme_in_Handlungsfeldern_Bestgen.pdf
https://files.www.soziothek.ch/source/FHNW%20Forschungsberichte/Coaching_Programme_in_Handlungsfeldern_Bestgen.pdf
https://files.www.soziothek.ch/source/FHNW%20Forschungsberichte/Coaching_Programme_in_Handlungsfeldern_Bestgen.pdf
https://szsa.ch/ojs/index.php/szsa-rsts/article/view/149/133
https://szsa.ch/ojs/index.php/szsa-rsts/article/view/149/133
https://doi.org/10.3917/rdli.101.0073
https://doi.org/10.3917/rdli.101.0073
https://doi.org/10.3917/rce.013.0137
https://doi.org/10.3917/ls.137.0091
https://doi.org/10.3917/ls.137.0091


67Revue suisse de travail social  31.23

Z u r b u c h e n  e t  a l .  L e s  f i g u r e s  p r o f e s s i o n n e l l e s  …

de https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-

01245088/document

Giuliani, Frédérique (2005). L’ordre pactisé de 

la relation d’accompagnement : analyse 

d’un dispositif de soutien à la parentalité. 

In Jacques Ion (Eds.). Travail social et souf­

france psychique (p. 125–159). Dunod. 

Haunreiter, Katja, Kuehni, Morgane, Benelli, 

Natalie, Zurbuchen, Antonin, Greppi, Spar-

taco et Streckeisen, Peter (2019). Marché 

complémentaire : Rémunération et couver-

ture sociale. Sécurité sociale CHSS, 3, 3137.

Ion, Jacques et Ravon, Bertrand (2014). Les tra­

vailleurs sociaux (8e éd.). La Découverte.

Keller, Véréna (2016). Manuel critique de travail 

social. Editions IES ; Lausanne.

Kuehni, Morgane (2009). De nouvelles formes 

d’emploi en marge du rapport salarial : 

le cas des assignations au travail dans le 

cadre du chômage en Suisse In Béatrice 

Appay et Steve Jefferys (dir.), Restructura­

tions, précarisation, valeurs (pp. 269–279). 

Octarès. 

Lima, Léa (2013). L’expertise sur autrui : L’indi­

vidualisation des politiques sociales entre 

droit et jugements. Peter Lang.

Mauger, Gérard (2001). Les politiques d’inser

tion. Actes de la Recherche en Sciences 

Sociales, 136(1), 514. https://doi.

org/10.3406/arss.2001.2706

Nadai, Eva et Canonica, Alan (2012). Arbeits-

marktintegration als neu entstehendes 

Berufsfeld: Zur Formierung von profes-

sionellen Zuständigkeiten. Revue suisse de 

sociologie, 38(1), 23–37.

Ossipow, Laurence, Lambelet, Alexandre et 

Csupor, Isabelle (2008). De l’aide à la recon­

naissance : Ethnographie de l’action sociale. 

Editions IES.

Paillé, Pierre et Mucchielli, Alex (2012). L’ana­

lyse qualitative en sciences humaines et 

sociales. Armand Colin.

Paul, Maela (2002). L’accompagnement : Une 

nébuleuse. Éducation Permanente, 153, 

43–56.

Paul, Maela (2003). Ce qu’accompagner veut 

dire : Entre tradition et post-modernité 

These de doctorat, Nantes. http://www.

theses.fr/2003NANT3017

Paul, Maela (2004). L’Accompagnement :  

une posture professionnelle spécifique. 

L’Harmattan.

Paul, Maela (2012). L’accompagnement comme 

posture professionnelle spécifique : L’ex

emple de l’éducation thérapeutique du 

patient. Recherches en soins infirmiers, 

110(3), 13–20.

Pinho, Jorge Miguel (2020). Dans les coulisses 

de l’action. La reconnaissance pratique du 

travail social dans le champ de l’insertion. 

Thèse de doctorat, Uni Fribourg.

Schmerber, Benoît (2020). Le « métier flou » 

de Conseiller en insertion profession­

nelle : Des bricoleurs de l’accompagne­

ment vers l’emploi à l’épreuve du libéralisme 

(Période 1985–2015). Thèse de doctorat, 

Université de Reims. http://www.theses.

fr/2020REIML002

Vrancken, Didier (2010). Le nouvel ordre protec­

tionnel : de la protection sociale à la sollici­

tude publique. Parangon/Vs.

Wegener, Robert, Fritze, Agnès, Hänseler,  

Marianne et Loebbert, Michael (Hg.) (2018). 

Coaching-Prozessforschung: Forschung 

und Praxis im Dialog. Vandenhoeck & 

Ruprecht.

Zunigo, Xavier (2013). La prise en charge du chô­

mage des jeunes : Ethnographie d’un travail 

palliatif. Ed. du Croquant.

Zurbuchen, Antonin, Streckeisen, Peter, 

Kuehni, Morgane, Greppi, Spartaco et 

Benelli, Natalie (2020, 26 novembre).  

Le marché complémentaire en chiffres. 

Reiso : revue d’information sociale. https://

www.reiso.org/document/6675

Zwick Monney, Martine (2015). Les échecs de 

l’insertion : Rouages et engrenages d’un 

mouvement permanent. Seismo.

https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01245088/document
https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01245088/document
https://doi.org/10.3406/arss.2001.2706
https://doi.org/10.3406/arss.2001.2706
http://www.theses.fr/2003NANT3017
http://www.theses.fr/2003NANT3017
http://www.theses.fr/2020REIML002
http://www.theses.fr/2020REIML002
https://www.reiso.org/document/6675
https://www.reiso.org/document/6675


68 Schweizerische Zeitschrift für Soziale Arbeit  31.23

Z u r b u c h e n  e t  a l .  L e s  f i g u r e s  p r o f e s s i o n n e l l e s  …

A n n o t a t i o n s
1	 Née en Suisse alémanique dans les années 

1990, la notion de marché complémen-

taire («Ergänzender Arbeitsmarkt») ren-

voie aux places de travail créées en lien 

avec les objectifs politiques de (ré)inser-

tion sociale et/ou professionnelle de per-

sonnes exclues du marché du travail et aux 

services civiques rendus à la collectivité, 

tels le service civil destiné aux objecteurs 

de conscience et le travail d’intérêt géné-

ral au sens du Code pénal. Le plus souvent 

construite en opposition avec le marché du 

travail primaire (ou ordinaire), la notion de 

marché complémentaire ne fait pas l’ob-

jet d’une définition stabilisée dans la lit-

térature scientifique. Ce marché est sou-

vent défini comme un marché du travail, ce 

qui pose problème selon nous, car les per-

sonnes à statuts administratifs spécifiques 

ne vendent généralement pas leur force de 

travail en échange d’un salaire, c’est pour-

quoi nous proposons de définir le marché 

complémentaire comme un marché de ser-

vices.

2	 Cette liste couvre les régimes du marché 

complémentaire étudiés dans le cadre de 

notre recherche. Un tableau récapitula-

tif des différents régimes étudiés se trouve 

en annexe (tableau 3, récapitulatif des 

régimes, des statuts et des formes d’emploi 

du marché complémentaire suisse).

3	 Dans le domaine de l’insertion profes-

sionnelle, les niveaux de formation et 

le périmètre des interventions ne sont 

aujourd’hui pas stabilisés. Dans le souci 

de professionnalisation et d’homogénéisa-

tion des titres et des filières de formation, 

les trois comités directeurs de SavoirSo-

cial (Organisation faîtière suisse du monde 

du travail du domaine social), de l’Associa

tion suisse Arbeitsagogik (EPS AA) et de 

la Plate-forme suisse des formations dans 

le domaine social SPAS ont donné leur feu 

vert, en décembre 2017, à l’élaboration d’un 

nouveau programme de formation pro-

fessionnelle. Les brochures de SavoirSo-

cial établies suite aux discussions défi-

nissent trois principaux corps de métiers : 

1) les accompagnant·e·s socioprofessio-

nel·le·s qui détiennent un brevet fédéral 

et qui favorisent l’accès au marché du tra-

vail des bénéficiaires en poursuivant des 

objectifs à la fois sociaux et économiques ; 

2) les MSP (fr) et les «Leiter Arbeitsago-

gik» (al) qui détiennent un diplôme d’une 

école supérieure et accompagnent les per-

sonnes dans leur travail et favorisent leur 

autonomisation au moyen de projets indi-

vidualisés ; 3) les « spécialistes en insertion 

professionnelle » avec brevet fédéral/Job 

Coach qui accompagnent des personnes 

dans leur recherche d’emploi et sur le mar-

ché du travail et qui travaillent de concert 

avec les instances étatiques.

4	 Nous écartons les coaches qui ne travaillent 

pas dans les espaces productifs et les res­

ponsables production et personnel, figure 

plus marginale sur notre terrain d’en-

quête, dont les activités sont le plus souvent 

concentrées sur la gestion de la production 

et non sur le « travail avec » les personnes 

accompagnées au sens propre. 

5	 Ce n’est pas le cas des ateliers protégés 

issus du même régime dans les deux autres 

cantons étudiés. Cette particularité s’ins-

crit dans le contexte tessinois, depuis que 

la Legge sull’integrazione sociale e profes­

sionale degli invalidi (Lispi) est en vigeur 

(1979). Cette loi privilégie l’insertion des 

personnes en situation de handicap sur le 

marché primaire.
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